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Dépêche AEF : Coronavirus : F. Vidal
fait plusieurs recommandations pour
garantir la continuité des activités
dans les établissements
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Face au Covid-19, Frédérique Vidal insiste sur la nécessité "de

prendre les mesures adaptées afin de garantir la continuité des

activités" de formation et de recherche, dans un courrier adressé

aux présidents et chefs d’établissement, le 8 mars 2020. "La

mobilisation de toutes les ressources en ligne doit être renforcée

pour permettre aux étudiants de suivre leurs cours à distance",

écrit-elle notamment, précisant que les établissements peuvent

s’adresser à une "task force continuité pédagogique" au sein du

MESRI. Par ailleurs, des cas de contamination ont été décelés à

l’ENS Ulm et à l’UPJV.

Frédérique Vidal aux 80 ans du CNRS à Paris, le 26 novembre

2019. Élysée

Dans un courrier adressé le 8 mars 2020 aux présidents et chefs

d’établissements, Frédérique Vidal rappelle que "la circulation, sur

le territoire national, du virus Covid-19, implique une réactivité

particulière de l’ensemble des services publics, notamment



d’enseignement, afin de tenir compte de consignes sanitaires

nécessairement évolutives".

Elle insiste sur la nécessité pour les établissements "de prendre les

mesures adaptées afin de garantir la continuité des activités, dans

le champ de la formation comme dans le champ de la recherche",

assurant de "la pleine mobilisation" du MESRI à leurs côtés. Il s’agit

de "garantir pleinement la continuité pédagogique en offrant un

régime pédagogique adapté, en particulier dans trois

configurations" :

Dans le cas où les périodes d’études ou de stage à l’étranger

des étudiants seraient affectées par des consignes sanitaires

(restrictions de déplacements internationaux ou fermeture

d’établissements à l’étranger) : il est "nécessaire de permettre les

aménagements de scolarité indispensables pour ne pas pénaliser

dans leurs cursus les étudiants concernés par ces consignes et

leurs évolutions".

concernant les cas où "des mesures pour freiner la circulation

du virus compromettraient la capacité individuelle des

étudiants à participer aux enseignements" : "La mobilisation de

toutes les ressources en ligne doit être renforcée afin de permettre

aux étudiants de suivre leurs cours à distance ; un panel d’outils est

également mis à votre disposition pour toute réorganisation

nécessaire d’examens ou de concours", précise la ministre.

Enfin, pour ce qui est de l’organisation "des établissements

situés dans une zone où des mesures plus strictes sont

prises" : elles "doit également être adaptée afin de tenir compte de

ces restrictions" en mettant en place "un régime pédagogique

adapté (RPA) qui permet de tenir compte des circonstances

sanitaires sans compromettre la continuité pédagogique". La

ministre précise que cela peut être via "le développement de l’e-

learning, un maintien des travaux dirigés, ou encore

l’aménagement d’espaces de travail dédiés et sécurisés pour les

étudiants et les personnels (distances minimales, limitation du

nombre d’étudiants dans une salle de bibliothèque etc.)". "En

fonction de la situation locale, et en lien avec le préfet, le directeur

général de l’ARS et le recteur, les chefs d’établissement peuvent

naturellement prendre d’autres mesures permettant de garantir

l’ordre et la santé publics", ajoute-t-elle.

création d’une task force "continuité pédagogique" au mesri

Frédérique Vidal précise que le MESRI accompagne les

établissements à travers plusieurs outils :

l’envoi "dans les prochains jours" par la Dgesip d’un "jeu de fiches

permettant à chaque établissement de disposer d’un plan de



continuité pédagogique" ;

la création dès à présent d’une "task force 'continuité pédagogique'"

à laquelle les établissements peuvent poser leurs questions par

mail : continuite-pedagogique-covid19@enseignementsup.gouv.fr ;

enfin, le MESRI rappelle que sa cellule opérationnelle "reste

joignable pour toute question.

Par ailleurs, alors que plusieurs lycées sont fermés, le site du

MENJ précise qu’il "appartient aux autorités académiques

d’organiser en lien avec les chefs d’établissement l’accueil des

étudiants [de classes préparatoires aux grandes écoles, BTS, etc.]

et de fixer la date à laquelle un accueil physique de ces derniers

sera possible. Dans l’attente, un enseignement à distance est

organisé".

États-Unis : Plusieurs universités se préparent à suspendre

les cours en présentiel

Le New York Times souligne que l’université de Washington va

remplacer ses cours en présentiel par des cours en ligne pour ses

50 000 étudiants. Le journal revient également sur le fait que

depuis quelques jours, "un nombre croissant d’universités ont

mobilisé des équipes afin d’imaginer à quoi ressemblerait une

fermeture", en particulier si des étudiants sont contaminés lors du

Spring Break, qui doit commencer à la fin de la semaine. Stanford a

également annoncé l’annulation de ses cours en présentiel pour le

reste du trimestre d’hiver.

Par ailleurs, les centres pour le contrôle et la prévention des

maladies (CDC) recommandent aux établissements

d’enseignement supérieur américains d’envisager de "reporter ou

d’annuler" les prochains programmes d’échange à l’étranger et

d’envisager de demander aux participants aux programmes actuels

de retourner dans leur pays d’origine, rapporte University World

News, le 5 mars 2020. De son côté, CNN publie une liste

d’établissements américains ayant pris de telles décisions.

Suspension des activités pédagogique en Corse et Contamination

du directeur de l’ENS

Concernant l’impact sur les établissements, l’université de Corse

annonce qu’elle suspend les "activités pédagogiques en présentiel

à compter du 9 mars 2020", sur tous ses sites, à la suite des

"dernières évolutions liées à l’épidémie du Covid-19".

L’établissement assure qu’il "mettra en œuvre des dispositions

permettant d’assurer une continuité pédagogique pour les

étudiants", dont les modalités "seront définies dans les meilleurs

délais". En outre, il invite "les personnels dont la résidence



administrative est située dans le périmètre du cluster d’Ajaccio" à

ne pas se déplacer à Corte et "à prendre contact avec leur chef de

service afin de définir les modalités de leur activité à distance",

précise l’université.

De son côté, après avoir annulé ses journées portes ouvertes le

week-end dernier, l’ENS Ulm annonce compter "deux cas

confirmés de coronavirus : le directeur, Marc Mézard et un autre

membre de l’équipe de direction". "Les contacts qui se sont trouvés

de façon prolongée et en proximité immédiate des membres

concernés de l’équipe de direction ont été avertis et suivent les

consignes des autorités médicales, et les procédures en vigueur",

ajoute l’ENS, précisant que "des quatorzaines sont ainsi décidées

au cas par cas par l’ARS ou le Samu".

L’ENS Ulm se veut rassurante sur leur état de santé précisant qu’ils

"resteront confinés le temps nécessaire" et que "les mesures

nécessaires de protection des étudiants et des personnels ont été

prises, en collaboration avec le MESRI et l’ARS et transmises

dimanche par courriel aux membres de la communauté

normalienne". L’ENS n’annonce à ce stade "aucune mesure de

fermeture temporaire de l’École ou de l’un de ses sites", soulignant

que "les activités d’enseignement et de recherche peuvent se

poursuivre dans le respect strict des consignes déjà en vigueur".

"Les dispositions sont prises pour que les réunions rassemblant

trop de monde soient reportées ou réorganisées par

visioconférence".

Deux cas détectés à l’Upjv

L’université de Picardie Jules-Verne, annonce sur sa page

Facebook, que "deux étudiants de l’UFR de pharmacie ont été

déclarés positifs au Covid-19" et que "les cas de contact directs ont

été pris en charge par l’ARS". "S’agissant de l’évolution de la

situation dans l’Oise, nous sommes dans l’attente des arrêtés de la

préfecture et du rectorat de l’académie d’Amiens", poursuit

l’université qui a également mis en ligne une foire aux questions

sur son site.

Dans un communiqué envoyé le 9 mars, la rectrice déléguée à

l'ESRI du Grand-Est, Fabienne Blaine rappelle que le préfet du

Haut-Rhin a décidé l'interdiction des rassemblements de plus de 50

personnes dans un espace confiné. "Dans ce contexte, dès

vendredi, l’université de Haute Alsace [...] a annoncé l’annulation

des cours à venir de plus de 50 étudiants et, en conséquence, la

réorganisation des activités pédagogiques et administratives  à 

compter"  de ce lundi.

Par ailleurs, sur Twitter, Frédérique Vidal a salué l’engagement de



l’université de Haute-Alsace et de l’UTC pour accueillir des

étudiants. Pour rappel, ces deux établissements possèdent des

sites localisés proches de foyers d’infection.

Solidaires étudiants demande un plan global au MESRI

Dans un communiqué envoyé ce lundi, Solidaires-Etudiants

demande au MESRI de prendre des mesures "face au risque

d’épidémie de Coronavirus", ajoutant que "seul un plan global

permettrait de contenir efficacement l’épidémie". Le syndicat

étudiant réclame ainsi :

"la suspension de l’obligation d’assiduité pour l’ensemble des

étudiants durant les phases 2, 3 et 4 des épidémies pour permettre

à l’ensemble des étudiants de prendre les mesures de confinement

nécessaire". Sur ce point, le syndicat étudiant fait remarquer

qu’actuellement, "faute de certificat médical et pour éviter de perdre

leurs bourses, les étudiants ne présentant pas de symptômes mais

ayant été en contact avec des personnes infectées iront en cours,

au risque d’accentuer l’épidémie" ;

"l’alignement des fermetures des établissements de l’enseignement

supérieur sur celle des établissements scolaires. Alors que le

gouvernement a annoncé le 6 mars dernier la fermeture des

établissements scolaires du Haut-Rhin et de l’Oise annoncée le

6 mars, Solidaires étudiants s’étonne que la mesure ne concerne ni

l’université de Haute-Alsace, ni l’université technologique de

Compiègne. ;

"l’annonce des dispositions en cas de report des examens et

concours ayant été annulé à cause de l’épidémie ;

de manière plus générale la communication détaillée du plan de

lutte contre l’épidémie notamment en termes de perturbation des

transports".


